
                                      Jeudi 01 Septembre 2022. 

 

Vie Privée 

 
 
 

 

 
 

 
 

La Vie privée des agents est une chose que notre Nouvelle Directrice a dû oublier pendant ses 

années en détachement loin de l’administration pénitentiaire. 
 

A quel moment un agent doit informer le SDA ou le gradé de l’évolution de sa situation 

familiale, pour savoir où positionner l’agent??? (Séparation, nouvelle histoire). Doit on aussi 

l’informer de son orientation sexuelle ? 

 

Sur quel texte de loi ou de réglementation vous appuyez-vous pour établir cette note? 

 

A l’ENAP,  il est enseigné que les surveillants, ont un même uniforme et font tous partie de la 

Même Famille. 

 

Par cette note, pour vous, les surveillants sont tous des étrangers. 

 

Vous avez quitté l’administration pendant beaucoup trop d’années, car avec notre rythme de vie 

en décalé, les surveillants sont plus que de simple collègues, ils se voient à l’extérieur, ce sont des 

vrais amis, des parrains d’enfants de collègues.  

 

Vous pensez vraiment que seul le lien du sang ou du sexe rentre en compte dans la                 

« dimension affective » en cas d’incident? 

 

Mais pas par exemple lorsque ça concerne son meilleur ami ? 

 

Vous sortez de nouvelles notes à tour de bras, sans connaître l’établissement ! 
Sur quel incident vous basez-vous pour sortir de nouvelles notes, totalement aberrante et inutile? 

 

Le but est-il de pourrir encore plus la vie des surveillants ??? 

 

Par contre lorsqu’il s’agit d’action contre des détenus perturbateurs ou le transfert de 

plusieurs détenus qui n’ont pas leur place à Val de Reuil (Hen..,Men..,Mar..,Ba..,Lej..,Rah) 

Les surveillants ne voient rien venir. 
 

La pénitentiaire est une grande famille.  

Cela signifie donc maintenant, qu’un seul agent à la fois, pourra travailler sur tout l’établissement? 

 

Monsieur le DAP, Madame la DI 

Au rythme où vont les choses, dans 2mois, plus aucun surveillant n’acceptera de travailler dans les 

conditions qu’impose notre Direction. 

 

L’UFAP et la CGT Val de Reuil demandent le retrait de cette note ainsi que des concertations 

avec les organisations syndicales avant d’établir des notes qui concernent les personnels. 


